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Article 1 – C’est quoi une association ?  

 

2001, l’anniversaire des associations 

 

En France, on a commencé à fêter le 100ème anniversaire de la loi de 1901 qui autorise les 
associations. Aujourd'hui, 1 Français sur 3 fait partie d'une association. Et il en existe environ 750 000, 
œuvrant dans tous les domaines.  

Il y a 100 ans, une loi très importante pour la vie des Français a été votée : la loi de 1901 sur les 
associations. Grâce à cette loi, les gens allaient pouvoir se regrouper librement, et agir ensemble 
dans n’importe quel domaine. Et tout cela, sans avoir de comptes à rendre à l’Etat. De nombreuses 
activités peuvent donc être prises en charge par les gens eux-mêmes, au lieu que ce soit le 
Gouvernement ou les entreprises qui s’en occupent.  

Depuis, le nombre d’associations s’est considérablement développé. Car monter son association est 
assez simple. Il suffit pour cela d’être 3 personnes (un trésorier, un secrétaire et un président). Aussi, 
beaucoup d’associations se créent, ne fonctionnent que pendant un temps très court, puis leurs 
membres cessent de s’en occuper sans le signaler.  

On estime à environ 750 000 le nombre d’associations en France, et à 20 millions le nombre de 
Français à être membre d’1 ou plusieurs associations. Ce qui représente 1 personne sur 3. Et en plus 
de ces membres ordinaires, qui n’ont pas le droit de gagner de l’argent, les associations font 
travailler près de 1,3 millions de personnes. Sports, loisirs, arts, défense des consommateurs, lutte 
contre le racisme, la pauvreté, la drogue, la pollution… Les associations sont aujourd’hui présentes 
dans tous les types d’activités. Et il en existe de toutes les dimensions.  

Un comédien peut créer son association simplement pour jouer un spectacle seul 2 fois dans sa vie. 
Alors que d’autres association rassemblent des milliers de personnes, et sont célèbres à travers le 
monde entier (Médecins du monde, Restos du Cœur…).  

En tout cas, les Français semblent très satisfaits de l’existence de leurs associations. 95% d’entre eux 
disent avoir une bonne opinion d’elles. Et ils trouvent qu’elles sont souvent plus utiles et plus 
efficaces que le Gouvernement ou les entreprises pour résoudre certains problèmes.  

 

 

 

 

 

 

Source : 6 décembre 2000 1jour1actu 
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Article 2 – L’historique du centre nautique  

 
Centre Nautique de Fouesnant Cornouaille  
 

Le centre  

Depuis 1997, le Centre Nautique de Fouesnant-Cornouaille vous accueille dans une structure 
moderne répartie sur un parc de 3 hectares situé au bord de la plage du Cap Coz à Fouesnant. A 
Quimper depuis 2007, nous vous accueillons dans le nouveau Centre Nautique de Creac'h Gwen au 
bord de l'Odet.  

 

L'association  

En 1964, Eric TABARLY déclenche une vraie passion des Français pour la voile, suite à sa victoire 
surprise dans la transat anglaise en solitaire.  

Porté par ce mouvement, un groupe de professeurs et de parents d'élèves du lycée Le Likès de 
Quimper souhaite faire naviguer les jeunes de la région.  

Ils créent une association loi 1901 à l'initiative de Laurent LE NOACH, en février 1968, aujourd'hui 
devenue le Centre Nautique de Fouesnant-Cornouaille.  

A cette époque, nos stagiaires naviguent uniquement sur dériveurs (caravelle, vaurien, bel-orme, J-
club, 420, Zef, Surf, optimist…), dont certains sont construits sur place.  

Depuis 40 ans, des stagiaires de tous âges, toujours plus nombreux, viennent partager notre passion 
pour les sports nautiques et transmettent le virus de génération en génération.  

Aujourd'hui composée de plus de 2000 adhérents, notre association est gérée par 19 
administrateurs. Le fonctionnement associatif a su garder sa convivialité originelle et de nombreux 
bénévoles participent à la vie de l'association. 

 

La zone de navigation 

Fouesnant : 

Votre terrain de jeux s'étend sur les 3 milles nautiques de la Baie de La Forêt, un plan d'eau abrité 
sous le vent de la pointe de Beg Meil. Tirez des bords ou de longs runs entre le Scoré, Linuen et 
Laouen Pod… l'archipel des Glénan en ligne de mire. 

Quimper : 

Deux plans d'eau différent : l'Odet et la baie de Kerrogan et l'étang de Creac'h Gwen. 
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Chaque année le Centre nautique de Fouesnant Cornouaille organise : 
 

25 000 séances de voile sur plus de 230 bateaux (pour plus de 290 places embarquées) dont 66 
catamarans, 65 dériveurs, 58 planches à voile, 22 kayaks, 3 bateaux collectifs, 22 bateaux de sécurité 
et sur 5 sites différents. 

C'est la première Ecole Française de Voile, et le premier Point Passion plage du département. 

 

Source : http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/accueil/le-centre-/var/lang,FR,rub,6183.html 
 
 
 

La flotte 
 
Plus de 230 bateaux pour 300 places embarquées : 

 66 catamarans 

 65 dériveurs 

 58 planches à voile 

 22 kayaks 

 3 collectifs 

 22 sécurités 
 
Source :  
http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/accueil/le-centre-la-flotte/var/lang,FR,rub,6233.html  
 

 
 
 
 
 
 

Article 3 – Qui fait partie du centre nautique ?  

 
L'association : composée de 2 100 membres, représentés par 19 membres du conseil 
d'administration dont 3 membres de droit de la ville de Fouesnant.  
 
Le Conseil d'administration 

 Le bureau  
o Président : Gilles GUILLOUX  
o Vice-président aux activités sur Quimper et aux ressources humaines : Alain 

TREUSSIER  
o Vice-président développement : Alain BEGOS  
o Trésorier : Laurent LE NOAC'H  
o Vice-trésorier : Jacques PRUVOT  
o Secrétaire : Florian JOSSE  
o Secrétaire adjointe : Christine JOUANJAN  
o Elu Fouesnant : Jean-Loïc JEZEQUELLOU  

http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/accueil/le-centre-/var/lang,FR,rub,6183.html
http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/accueil/le-centre-la-flotte/var/lang,FR,rub,6233.html
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 Les membres 
o Guy CELTON  
o CHAPELLE Aude  
o CHARPENTIER Bruno  
o Quentin GUILLOUX  
o Christian KERMARREC  
o Claude LE BOURGEOIS  
o Philippe LE BOURGEOIS  
o Céline MARCHADOUR  
o Lucien NELIAS  
o Frédérique BOESSE : élue Fouesnant  
o Nathalie CONAN : élue Fouesnant  

 

L'équipe professionnelle 

10 salariés permanents  

 Nicolas TREBERN : directeur  

 Albin POUPON : responsable technique  

 Catherine FERRON Moreau : responsable administrative  

 Ronan QUERE : Educateur Sportif, responsable Point Passion Plage et voile scolaire  

 Benjamin BAILLY : Educateur sportif, responsable Ecole de Voile  

 Raphaël BIN : Educateur sportif, responsable Ecole de Sport  

 Marc GERADIN : Educateur Sportif, responsable du site de Creac'h Gwen à Quimper.  

 Anne MONJOUR : Secrétaire / Hôtesse  

 Adrien BRE : BPJEPS stagiaire, encadrant  

 Julie STEPHAN : BPJEPS stagiaire, encadrant  

 Benoit JOSSE : stagiaire en maintenance nautique  
 
L'équipe des saisonniers  
40 moniteurs fédéraux  
1 éducateur sportif  
40 aide-moniteurs  
2 secrétaires – hôtesses  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source :  
http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/accueil/le-centre-l-equipe/var/lang,FR,rub,6232.html  

http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/accueil/le-centre-l-equipe/var/lang,FR,rub,6232.html
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Article 4 - Extrait des statuts de l’association 
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Source : http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/mediastore/11/6727_1_FR_original.pdf  

http://www.centre-nautique-fouesnant-cornouaille.com/mediastore/11/6727_1_FR_original.pdf
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Article 5 – Un exemple d’organigramme 

 
Organigramme type d’une association 
 
 
 
 
 
 

Assemblée générale 

Conseil d’Administration 

Directeur 

 

Responsable 
technique 

Responsable 
point 

passion 
plage 

 

Responsable 
école de 

sport 

 

Responsable 
école de 

voile 

 

Responsable 
administratif 
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Article 6 – Prestation / location 
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Centre nautique Pour quelles raisons cette structure a-t-elle été créée ? 
 

 
Apprendre et faire naviguer les jeunes puis toutes les personnes intéressées 

 

 
Qui prend les décisions ? 

 

 

Les adhérents au travers du conseil d’administration qui donne des directives / orientations au directeur qui se charge 
de les appliquer et de la gestion courante du centre nautique. 

 

Qui sont les clients ? 
Quels sont les moyens humains, matériels et financiers 

dont l’entreprise a besoin pour fonctionner ? Qui sont les fournisseurs ? 

Les jeunes et toutes personnes 
voulant apprendre, louer du 

matériel et naviguer. 
Ressources humaines : 

2 100 adhérents ; 19 administrateurs ; 10 salariés permanents et une équipe de saisonniers sur deux zones de 
navigation avec une flotte de 230 bateaux pour une capacité d’environ 300 places d’embarquements 

 
Ressource financière : 

Les recettes du centre nautique viennent : des cotisations des adhérents ; des subventions qui peuvent lui être 
légalement accordées ; du revenu de ses biens ; des droits d’inscription aux diverses activités du club ; des legs et dons 

de toute nature ; ... 

Les entreprises vendant du 
matériel nautique (planche à 

voile, gilets de sauvetage, ...) ; 
l’administration pour la location 

des locaux ; les entreprises 
vendant du matériel pour la 

gestion du centre (ex. les 
ordinateurs)  

 
Quels sont les produits que l’entreprise produit ? 

 

 
Cours de navigation (planche à voile, dériveur, catamaran, kayak de mer et solitaire) et d’éveil au milieu maritime 

 

 


